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VIS. — L'Assemblée générale annuelle des Actionnaires 

du Censeur a été ajournée au vendredi^ juin, à 7 heures du 

soir. Elle se tiendra dans les bureaux du journal. Ceux des Ac-

tionnaires qui ne pourraient pas y assister sont priés de s'y 

faire représenter par procuration. 

Lyon, le * juin 1848.
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U QUESTION POLONAISE A L'ASSEMBLÉE NATIONALE ALLEMANDE DE ' tr 

FRANCFORT. fr 

Il ne faut pas que la gravité des événements qui s'accom- n 

plissent en France, et que les luttes passionnées, sinon bien r< 

fructueuses. de notre constituante, nous fassent perdre de vue n 

les grands intérêts qui se débattent au sein de l'Europe, au a' 

cœur de l'Allemagne, dans cette autre Assemblée nationale s< 

qui siégeàFrancfort,etdontles peuples d'outre-Rhin attendent a 

leur unité et leur indépendance. n 

Le sort de la Pologne a toujours intéressé vivement parmi n 

nous tous les ennemis de l'oppression, les amis et les défen- c 

seurs des droits foulés aux pieds par le despotisme. Aujour- 1' 

d'hui plus que jamais, nous sentons se raviver au fond de nos t< 

cœurs ce sentiment de fraternité pour un grand peuple, dont 

l'empire a été mis en lambeau par le machiavélisme des cours a 

du Nord. Le rétablissement de la nation polonaise a soulevé a 

naguère au sein de notre Constituante des débats solennels, li 

terminés par un vœu qui inspirera la commission exécutive q 

dans ses rapports avec les gouvernements de l'Europe , et hà- q 

tera le triomphe de la justice et du droit opprimés. b 

On se rappelle que la politique exposée par M. Lamartine s 

consistait à insister par voie diplomatique auprès de l'Assem- g 

blée de Francfort, pour qu'elle aidât la France à la reconstitu-

tion de la Pologne, pour qu'elle lui prêtât son concours moral f 

à la réparation de l'œuvre d'iniquité la plus odieuse dont se a 

soient souillés les gouvernements despotiques. M. Emmanuel j 

Arago a été envoyé dans ce but à Francfort ; et les différents q 

symptômes qui se manifestent déjà au sein de l'assemblée na- l 

tionale allemande semblent devoir faire augurer une heureuse l 

issue aux négociations qu'il est chargé d'entamer. s 

Nous devons donc espérer que, d'ici à peu de mois, la Répu- c 

blique française pourra s'enorgueillir d'avoir eu l'initiative du i 

rétablissement de la Pologne, et que les amis de la justice et 

de la liberté verront ce nouveau triomphe du droit consacré et 

proclamé par ses propres oppresseurs. 

Dans la séance du 25 mai, il a été donné lecture à l'assem-

blée de Francfort d'une série de motions demandant que l'as- , 

semblée allemande reconnaisse le droit de l'Italie à se séparer ] 

de l'Autriche, et celui de la Pologne à se séparer de la Prusse, s 

de l'Autriche et de laRussie, pour former un état indépendant. > 

D'un autre côté, le président a informé l'Assemblée qu'il | 

avait reçu une députation polonaise, chargée de lui remettre < 

plusieurs adresses demandant que le parlement allemand pro- 1 

clamât que l'Allemagne répudiait la honte du partage de la Po- ' 

logne et lui imposât le devoir de rendre aux Polonais leur 

patrie; que l'Assemblée nationale se déclarât, au nom de l'Alle-

magne tout entière, favorable à la reconstitution de la Polo-

gne, et employât ses efforts pour qu'en premier lieu la liberté 

et l'existence indépendante soient rendues à la Pologne prus-

sienne et à la Pologne autrichienne ; qu'enfin l'Assemblée 

n'anticipât en rien sur la future démarcation légale des fron-

tières entre l'Allemagne et la Pologne reconstituée ; en échange, 

et mus par un sentiment de réciprocité, les signataires, dépu-

tés de Cracovie, de Posen et des districts polonais de la Prusse 

occidentale, prennent l'engagement, au nom de leurs compa-

triotes, d'oublier les torts dont ils ont souffert, et de manifester 

leur accord fraternel avec l'Allemagne par des alliances et des 

traités de commerce ; ils déclarent que la Pologne formera un 

état avec des institutions démocratiques, et proclamera l'égalité 

des droits politiques et civils entre toutes les nationalités et 
toutes les confessions. 

Commentées adresses, ces demandes, ces déclarations se-

ront-elles reçues à la diète de Francfort? Jusqu'ici les divers 

éléments qui la composent paraissent peu favorables aux idées 

de liberté, d'affranchissement ; les représentants de l'Autriche 

et de la Prusse n'accepteront pas une résolution qui relèverait 

le royaume de Pologne, à moins que les récents événements 

de Vienne et de Berlin ne fassent comprendre aux deux plus 

grandes puissances de l'Allemagne la nécessité impérieuse d'un 
changement de politique. 

Puissent donc la Prusse et l'Autriche entrer dans une voie 

nouvelle 1 Puisse l'assemblée allemande adopter la politique 

irancaise a 1 égard de la Pologne, et comprendre qu'une union 

nt.me entre l'Allemagne et la France sera dans l'avenir, pour 

™lpnp
Pe,UrS,' Un §aSe aSSUI'é de ProsPéfhé intérieure, de 

giandeur et de gloire ; que la paix du monde, et les avantages 

qui en découlent, résulteront de celte intime, de cette35 ' 
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randes nations s

* confondent 
uans un mutuel accord, et nous pourrons parler hardiment 

îù\bnnaireC0U républicaine et™ v0-

L Assemblée nationale vient de fixer à 4,000 fr. par mois 
1
 traitement de son président, et à 300 fr. par mois celui de 

«questeurs. Nous n avons pas besoin de faire remarquer la 

différence considérable qui existe entre ces chiffres et ceux 1 

des sommes allouées sous le gouvernement déchu au prési- c 

dent et aux questeurs de l'ex-chambre des députés. On peut
 y 

se faire par là une idée des économies qui ne manqueront pas
 { 

d'être réalisées à l'avenir dans le budget de la République ; le 

pays y verra une preuve de plus de la sollicitude avec laquelle '< 

toutes les questions financières seront discutées et résolues j 

sous le régime nouveau, et de la prudence qui présidera à la dis-
 ( 

tributionetàla répartition desfondsduTrésor. Sous prétexte de i 

frais de représentation, et comme pour leur donner en appa- i 

rat ce qui leur manquait en autorité et en dignité morales, la 1 

royauté gorgeait d'or ses hauts fonctionnaires ; vivant elle- ( 

même d'égoïsme , elle s'attachait surtout à satisfaire chez les 1 

autres les appétits cupides, la soif de l'or qui transforme en j 
serviteur, en esclave celui qui en est possédé; la République , 

au contraire, vit de vertu, de désintéressement; ses fonction-
 ( 

naires doivent tenir plus à l'honneur de la servir qu'au traite- \ 

ment qui récompense leurs services ; les emplois en sont plus , 

consciencieusement remplis , le budget est moins lourd , et 

l'Etat trouve dans cette émulation de tous les cœurs et de 

toutes les intelligences sa force et sa grandeur. 

Il est à remarquer que les nouveaux traitements sont fixés 

au mois et non à l'année; de telle sorte que les fonctionnaires 

auxquels ils sont alloués n'en jouiront que pendant la durée de 

la session. Autrefois, il n'en était pas ainsi ; les président et 

questeurs recevaient des émoluments annuels, et, pendant 

qu'ils se reposaient des fatigues de la session et goûtaient dans 

les beaux jours les plaisirs de la campagne, ils émargeaient 

sans scrupule et avec toute la quiétude d'hommes satisfaits leur 

gros traitement. 

Que l'Assemblée nationale persévère dans cette voie; qu'elle 

fasse subir dans d'égales proportions des diminutions notables 

aux émoluments de certains fonctionnaires, dont l'Etat récom-

pensait bien plus les services dynastiques que l'utilité réelle; 

qu'elle n'oublie pas que c'est aux nobles penchants du cœur 

humain que s'adresse la République, et que, si la royauté ne 

pouvait avoir que des fonctionnaires largement et grassement 

stipendiés, elle trouvera, elle, assez d'hommes désintéressés 

qui feront passer avant les questions de traitement l'honneur 

insigne de la servir. 

Nouvelles d'Italie. 

ROBE, 26 mai. —Hier, à midi, Gioberti a fait une visite au pape 

qui l'a reçu avec la plus grande affabilité. Le colloque a duré trente-

cinq minutes. On dit que leur entretien a roulé principalement sur 

les grands avantages qui résulteraient pour la religion de son alliance 

avec la liberté et de la renaissance de l'Italie. Gioberti est sorti 

avec la conviction profonde que Pie IX achèvera l'œuvre qu'il a si 

généreusement commencée. Le soir , le peuple romain a fait une 

démonstration sous les fenêtres de Gioberti; celui-ci a fait comprendre 

au peuple la nécessité de ne jamais confondre le pontife avec le prince, 

et lui a dit qu'il avait,;il y a quelque temps, blâmé PieïX pour quel-

ques uns de ses actes qui ne lui paraissaient pas conformes avec sa con-

duite ; mais qu'aujourd'hui qu'il connaissait sa grande âme, il en 

éprouvait un remords indicible. Ces paroles firent fureur. Les cris de 

vive PieIX! vive Gioberti! y répondirent. 

Plus tard, le comte Mainiani a annoncé au cercle romain la ma-

gnanime résolution du général napolitain Pépé eta lul'adresse présen-

tée par le ministère à Sa Sainteté pour la remercier de la lettre ad-

mirable qu'elle a écrite à l'empereur d'Autriche en faveur de la na-

tionalité italienne. Cette nouvelle et celte adresse ont excité un en-

thousiasme indescriptible. 

Ciceronacchio est allé trouver Gioberti. Tous deux se sont em-

brassés. On ne peut dire combien a été émouvante l'entrevue de. 

l'immortel écrivain et du grand tribun du peuple. Les natures d'é-

lite sont sœurs. 

SICILE.—Le journal officiel de Palerme renferme l'adresse suivante 

des volontaires siciliens qui marchent sur Naples : 

« Nos frères de Naples sont soulevés. Le faux partisan de la guerre 

lombarde, le constitutionnel bombardeur a inauguré l'ouverture du 

parlement sicilien par les bombes et la mitraille. Ses fidèles troupes, 

les compagnons d'armes des régiments envoyés contre les Autri-

chiens, combattent avec acharnement contre leurs concitoyens. 

» Italiens ! voici une belle occasion de donner un solennel dé-

menti aux calomnies à l'aide desquelles l'infâme Bourbon et ses sa-

tellites vendus ont cherché à la face de l'Italie et du monde à nous 

faire passer pour des égoïstes et des déserteurs de la sainte ligue ita-

' lienne. Malédiction et mort à ce vil Judas couronné ! 

• » Frères, courons au secours de nos frères. 
1 « Si, à notre arrivée la lutte odieuse dure encore, la vue de notre 

bannière, l'aide de notre épee, le cri de Vive la Sicile ! ranimeront 

; nos amis et disperseront ces hordes avilies qui n'ont pas d'autre 

; courage que la férocité et la fureur du carnage de leurs concitoyens; 

! qu'ils sachent de quelle monnaie nous entendons les payer ; entre 

r
 eux et nous le compte est encore ouvert. 

» Si nous arrivons trop tard, notre bon vouloir sera le pacte de 

fraternité entre Naples et la Sicile, qui, juré sur les débris d'un 

' trône brisé ou sur le cadavre d'un tyran décapité, n'en sera devant 

Dieu et les hommes que plus inviolable et sacré. 
1 » Vive l'indépendance et la ligue italiennes ! » 

— Le parlement sicilien vient d'adresser, à toutes les nations ci-

" vilisées, une proclamation que publie le journal officiel de File. Elle 

a pour but de raconter, dans tout son jour, l'horrible histoire du 

Bourbon de Naples, et de justifier aux yeux de l'Italie et du monde 
s la conduite du magnanime peuple de Sicile; c'est un précieux do-

e cument de l'histoire des révolutions européennes au 19e siècle-

a \ l'horreur de l'oppression, l'ardent amour de l'indépendance et, de la 

liberté l'ont inspirée ; on y sent palpiter le cœur d'un noble peuple 

qui veut être libre, et qui le sera. Elle est datée de Palerme le 8 mai 

1848, et signée du président de la chambre des députés, marquis de 

Torrearsa, et du président de la chambre des pairs, duc de Serradi-

falco, ainsi que du fameux Ruggiero Settimo. 

NAPLES. — La terreur royaliste règne dans la capitale des Dcux-

'Siciles. Les cours martiales siègent en permanence ; déjà des victimes 

nombreuses ont été envoyées à la mort. Tous les journaux indépen-

dants ont cessé de paraître. La contre-révolution est accomplie. De 

nouvelles arrestations ont été faites sous le prétexte d'un complot 

imaginaire. La population des villes siciliennes s'est prononcée d'une 

façon si énergique contre Ferdinand, que le gouvernement a dû 

envoyer des forces en Calabre pour aider l'insurrection. Trois mille 

Siciliens, dit-on, sont sur le point de se rendre, partie sur Reggio , 

partie sur Pizzo. Dans plusieurs villes des Calabresles troupes napo-

litaines ont été désarmées. 

Le jour de la fête du roi, « la ville, dit une lettre, était tranquille... 

comme la mort. » La rue de Tolède était seule illuminée. La flotte 

française n'a pas salué le pavillon royal, elle a mis le sien à mi-mât 

en signe de deuil, pendant les 101 coups de canon. Les vaisseaux 

anglais et américains ont rendu tout simplement le salut. On craint 

que le roi ne prenne le parti d'armer les lazzaroni. 
 iiiiiiiiiM—inwiiii.. n . . — 

BRUITS D'ABDICATION DU PAPE. 

On lit dans un journal de Marseille : 
Un courrier extraordinaire arrivé d'Italie a, dit-on, apporté une nouvelle 

grave : il parait que le pape a fait remettre aux représentants des différen-
tes puissances à Rome une note dans laquelle, après leur avoir exposé la 
situation des choses, il leur annonce son intention de vouloir résigner ses 
pouvoirs temporels, pour ne conserver désormais que son caractère spiri-
tuel de vicaire de Jésus-Christ et de chef de l'église catholique. Le saint-
père déclare, dit-on, dans sa note, qu'il attend, pour exécuter sa résolution, 
que les affaires d'Italie soient arrangées, et qu'un gouvernement populaire 
régulier soit installé à Rome. 

Mi, le 5 juin 1*4*. 
(CoMi»oi»ÂH£> fiiTioutiiâ» su C<in9>m.) 

Les protecteurs, prôneurs et amis de M. Thiers ne négligent rien 

pour assurer sa candidature dans l'un des nombreux collèges aux-

quels ils s'adressent. Ainsi pendant que les journaux de Rouen et du 

Havre publient des lettres de l'ex-ministre, dans lesquelles il pro-

met et s'engage d'opter pour l'élection de la Seine-Inférieure si elle 

réussit, le Mémorial bordelais, inféodé aux mêmes idées et aux 

mêmes principes, proclame hautement que M. Thiers a pris l'enga-

gement d'honneur d'opter pour le département de la Gironde, à 
l'exclusion de toutes autres sollicitations dont il pourrait être l'objet. 

— Hier soir, à huit heures, de forts piquets de la garde nationale 

sédentaire ont été dirigés vers les différentes sections où avaient eu 

lieu les votes de la journée pour les onze représentants du peuple. 

Ils ont accompagné à leurs mairies respectives les urnes de scrutin , 

qui ont été gardées toute la nuit par de forts détachements. Ce ma-

tin, avant six heures, elles avaient été reportées dans les différentes 

sections avec les mêmes précautions. Le nombre des électeurs vo-

tants est toujours en minorité, eu égard aux électeurs inscrits, et les 

mairies resteront probablement cette fois dépositaires d'une quantité 

considérable de cartes d'électeurs. Nous ne saurions assez déplorer 

cette négligence, dont les réactionnaires s'autorisent pour critiquer 

le suffrage universel et pour glorifier l'ancien système, sans réflé-

chir que, si l'on peut renoncer à un droit quelconque, on ne peut au 

moins en priver personne, sans porter atteinte au principe d'égalité. 

D'ailleurs, cette négligence apparente à ne pas retirer les cartes 

d'électeurs, n'est à nos yeux et aux yeux des Républicains francs et 

sincères, qu'une abstention motrvée par l'ignorance dans laquelle se 

trouvent encore un grand nombre de citoyens, tant sur l'importance 

de leur droit électoral, que sur la valeur réelle des candidats qui se 

présentent. Mais lorsque les bienfaits de l'instruction se seront ré-

pandus dans les classes qui en ont été jusqu'ici privées systématique-

ment, lorsque chacun aura enfin sa part des lumières auxquelles 

tous les citoyens ont droit ; alors le droit et le devoir d'électeur ne 

seront plus méconnus et négligés; alors aussi, les élections qui se-

ront faites en vertu de ces principes imprescriptibles du suffrage 

universel et de la souveraineté du peuple, seront l'expression la plus 

exacte des vrais sentiments de la France républicaine et démocra-
tique. 

— On assure que plus de 125,000 billets du banquet démocrati-

que à 2a centimes ont été pris dans la journée d'hier, et on ajoute 

que plusieurs personnes en ont pris de grandes quantités, pour en 

faire elles-mêmes la distribution, dans des intentions que nous croyons 

peu philanthropiques. Mais les travailleurs sauront, nous n'en dou-

tons pas, refuser non-seulement des cartes intéressées, mais repousser 

avec indignation toutes les tentatives de réaction et de désordre que 

des gens malintentionnés se permettraient à leur égard. Le chômage 

trop prolongé dont ils ont été victimes ont dessillé les yeux des moins 

intelligents, et ce matin ils comprenaient admirablement les bien-

veillantes paroles contenues dans une proclamation du citoyen 

maire de Paris, pour qu'ils eussent à s'abstenir désormais de ces at-

troupements qui, depuis trois mois, n'ont cessé d'inquiéter le com-

merce et d'arrêter le travail. Dès demain, en effet, tout prétexte de 

réunion aura disparu, les votes électoraux auront été émis, et chacun 

devra reprendre ses habitudes d'ordre et de famille qui seules peu-

vent ramener la confiance, et cela sans préjudice de la fréquentation 

raisonnable des clubs démocratiques où sont défendus et discutés les 

véritables intérêts du peuple, sans l'appel anarchique a ses passions 

et à une force qui doit fléchir devant la loi et devant les décisions 

du corps délibérant auquel il a délégué ses pouvoirs. 

— M Alexandre Dumas, après avoir proposé inutilement sa can-

didature à Paris, où il a été promptement jugé et apprécié à sa juste 

valeur comme homme politique, a encore colporté sa candidature à 

Bordeaux qui est devemi, pour ainsi dire, le lieu d'émigration des 

candidats désespérés. Ma» il ne faut qu'un représentant dans la Gi-

ronde, et il arrive nous ne savons à quel rang , mais au moins le 7 

ou 8
e
 après les Thiers, les Girardin, les|Grouchy, etc., et personne ne 



s'est préoccupë'du'aiiTqiils cMiiPaiïtèterie. Nous platodrioas ledê- a 

P^lftefttjàe JâjQiroade , *'il a'.w.ui U'.iutre persuasive que de j 
cSffisïf entre de tels candidats. 

— Il est très sérieusement question d'un congrès dramatique, ayajtf.? 

pour but de tenter tout Ce qui sera possible pour sauver l'art dradjp ' 

ti {ne. Tous les auteuçs, ,les critiques, les littérateurs sont convoqqp. 

pur prendre part aux travaux préparatoires de ce congrès, et ilj$ 

probable que peu d'entr'eux s'abstiendront d'apporter le tributMf '. 

leurs lumières et de leur expérience, pour-améliorer la pojtfonjje
 : 

tant de citoyens intelligents qui se sont voués à la carri© dra-

— L, Epoque vient de faire sa reapparition dans un format qui re-

présente à peu près le cinquième de son ancienne dimension. La 

rédaction actuelle .rappelle à peu de choses près ses anciennes idées. 

Quant à l'organisation de ses bureaux, cette feuille croit devoir 

s'en-abs±eai*--jusqu'à ce que-, dit-elle , les tendances îmarehiques -

ne, ^WflniflQofo^re a,vep }a liqénce, lui ÏQfpVP W tunidite..in-
sW3^mm J»lfM»M g^fW^VW.reste d'une complète obseu-

^rSfiU 1 1100 ■ .'. I IfO ' . ' 

— La candidature de Louis-Napoléon prend des proportions con-. 

sidérables parmi les travailleurs, qui ne voient pas, dans ce préten-

dant, l'ambitieux qui ne négligera rien pour conquérir une influence, 

incompatible avec les principes républicains dont il fait grande pa-

rade.'Aussi avons-nous combattu sa candidature dans .quelques clabs,.., 

non pas par ce motif qu'it'est sous le coup d'une loi de proscription, 

nJSîs-Ba'ité'Site î^.pi?|^ït^
;
.,^ neveu do l'empereur., -.prétentions/ 

justtàeeiTâiiMie passes'inïêceienls , sont de naturs à .entraver la 

marche et la fondation du gouvernement républicain, par'des luttes 

intestines que toutefois nous ne croyons pas dangereuses. 

— Le citoyen Bixio est attendu à Paris, de retour d'une mission 

dont il a été chargé pour Turin et le roi Charles-Albert par le gou-

vernement provisoire. Il ne s'arrêtera que très pou de temps à Be-

sançon, chef-lieu du dçp.arjtfi,m,en(t qu'il représente à l'Assemblée . 

ngtjpjpiale, ...
 m

 ... ■ , , ., ,| ;, ... f| 

— On assure que les fonctions de procureur-général près la eour 

d'appel de Paris avaient été offertes au citoyen Martin (de Stras-

bourg), qui aurait.demandé à réfléchir avant d'accepter le fardeau, 

de cet emploi et des devoirs qu'il impose dans les circonstances 

actuelles. ara ifàwuk'a ÏCSÏ;I«« 

— On parle d'une mission particulière qui serait confiée pfliïr 

Bucharest, capitale .de la. VaJ.achie, à M. Chvrlss Hugo , fils de,». 

Victor Hugo, candidat h rassemblée nationale pour lç département. 

dfi la Seine. si ' '• ral 

— H parait que la commission executive se propose de régulari-

ser par un décret qui sera soumis ultérieurement au pouvoir lègis- : 

latif le chiffre du traitement, des ministres et des sous-secrétaires 

Œ, ,. : ■=■■.■ 
— Il y a déjà quelque temps , on s'était occupé de la création 

d'un ministère de la poÙce. De*4s»aféeenees-nombreuses ont eu lieu 

sur ce point entre, lgs *e§rés^n^a/ps du peuple. Mais un grand nom-

bre d'entre eux ne s'était pas montrés disposés à accéder à cette me-_ 

sure. L'idée en a été provisoirement ajournée. On se rapprp,çherait 

plutôt del idée d'en faire une sous^direction de la mairie de Paris. 

— On assure que le gouvernement va proposer à l'Assemblée na-

tionale un projet de décret ayant pour but de statuer, sans se dépar-

tir des prjncipps^ démocratiques,, sur le.s coalitions d'employés pu,! 

d'ouvriers qui entrayerajent par leurs exigences les services publics., 

Cejtè ipesurç a |^ • çp qu'il paraît, déterminée par la grève des 

njecameiens des chemins de fer ce qui comprometgravement Je 

sepvice/de,s postes. 

— Les gardes mobiles qui étaient en garnison ' à Vincennes vien-

nent d'en être retirés, pour ne laisser la garde du fort qu'à l'armée. 

On a craint peut4tve que les jeunes soldats de la mobile ne se lais-
sa

r
sîflnt iafiilenceK.paBila présence des souscripteurs au.banquet des 

travailleurs; il parait, du,resté, qu'ilsseront réintégrés dansl» gar- ■ 

nison qu'ils viennent de quifter, àorès cette réunion. Quanta l'exis-

tence des troupes caseraées dans l'ancien fort etJiéans les- 'nouvelles 

fortifications, la consigne est tellement sévère que nul ne peut sortir 

sans un prdse du commandant supérieur, et ceux qui sont de service 

a$ dehars sont seuls porteurs de cet ordre^ dont les officiers de tout 

grade sont privés. 

— On annonce comme probable le transport des barrières de 

Paris au mur d'enceinte des fortifications. 

— Hier soir a eu lieu lin grand bànqupt fraternel, donné par les 

Autrichiens qui habitent Paris aux deux délégués de l'Université 

de Vienne qui étaient venus tout exprès fraterniser avec les élèves 

de nos écoles. L'union et la/concorde o.nt, caractérisé cette belle et . 

nombreuse réunion.. Plusieurs discours ont été prononcés. 

— La poste aux lettres de Paris a été, ce matin même, mise en 

étatj,.d'accusation de détournements de lettres, par le maire., du 

12e arrondissement;. On disait aujqfflftëhiij-m-placard signé, de,.ce., 

maire, qui dénonce le jajt, à. savoir que : De nombreux citoyens 

n'pnt pas reçu les le,ttr,çs que la mairie leur avait adressées par„|a,, 

P8»r? »fi«P fi
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Assëimtbléé' M'ationale. 

00 I ' 'i'Oli !: SÉ.*,NCIÏ DU 5 ira. :■: 

PRÉSIDENCE DU «l^Ot'Eïî BUCHEZ. 

A une heure, la séance est ouverte: Le procès-verbal étant lu, le citoyen 
Gtement Thomas demande la parole 

■MX civoVEn.cwfiwBSn! THOMAS: Citoyens représentants, j'étais, 

absent dans la dernière séance au moment de, la,lecture du procès-verbal,-;» 

sâns.pela, j'aqrajs.,dem.aodé mo& rectification, Il paraît .que les; paroles par 

in» prononcées aii sujet fie ^Légion-d Honneur ont reçu de fâcheuses in-
terprétations et demandent à être mieux expliquées. 

Sahs.d'ôute. au point de vue de'l'à philosophie,'ù/ie décoration est un ho-

chet de la vanité ; mais il n'en est pas-moins-vrai' que le patriotisme, l'ému-

lation, l'honneur, peuvent se féliciter de la «réation de l'institution, qu'elle' 

devient un noble et glorieux mobile., J'ai blâmé dans la Légion-d'Honneur 

Iqs abus dont lçg .teux'flwïifrrs, r^nes- r««*ie.aL entachée ; mais je me plais: 
îrpçpnqatoe. quÇj jlans Va

,rm
e

p et.aussi dans les services, civils, beaucoup, 

dTipnimes sont^ fiers à/bpn.^'rojt, dllJRe, récompense fluj témoigne de sérieux 

o'ù!éclatants''services. (Très bien!.) Loin de moi h pensée d'avoir voulu 

blesser une de ces honorables susceptibilités; je préférerais plutôt que ma 

lenime se desséchât dans mon palais. (Sourires.) 
5
.f»n représentant demande qu'il soit nommé un nouveau membre du co-

mité de constitution, en remplacement du citoyen Lamennais, démis-

sionnaire. È'uoyifOti ÏM àu)i:«!Ôb i: b fatf] M ou 
Wg CIT. VHf»wowmT : La proposition n'est guère admissible quant à 

présent, n'ayant point été connue officiéllé'ment. 

Plusieurs voix : L'ordre du jour! l'ordre du jour! 

L'ordre du jour est adopté. 
fW CIT. PRÉSIDENT : L'ordre du jour indique le scrutin pour la nomi-

nation du. président. Avant de commencer cetti» opération, l'Assemblée me 

permettra de,lui dire quelques mots. 

Malgré mes déclarations réitérées, je sais que plusieurs de mes honora-

bles collègues veulent me maintenir au fauteuil. Je répète que je Ue puis, 

* î » 

s malgré toute ma bonne volonté, continuer à remplir ces pénibles fonctions; 

j l'état de ma santé pe le permet pas
 :
 j'ai la voix brisée et la poitrine malade. 

1 Remplacé âu fauteuil pendant quelques jours par le citoyen Sénart, j-avais 

I essayé samedi de reprendre mon poste, et j'ai senti que mes forces trahis-

I
salent mon courage. Je ous prjc donc, citoyens, de ,me renvoyer sur mon 

"Jian^ù |^chîSrapptrflQatilè-'4
-
une autre .manière. (Trèsbieui; Le scru-

? A^u»^ures.«*-id|tnie.^*crutio1 ̂ t ^Sr»»
é
'r?

 e
^ procédé ^i dépouil-

jeméaf. ? -ï 
Pendant c-ite onécat on. le ritoven r*ppo"teur de 1? commission de 

■efemptSWifé présente H l'Assemblée un projet de décret relatif à l'indem-

nité à accorder au président de l'Assemblée et aux questeurs. L'indemnité 

du président, <testi£««ae
0
gvrir ssulcanent Jes^frais et dépenses résultant 

de sa position» tst S«ë*i^00!)-4ipaiL mois , «eUe des questeurs à 500 f. 

par mois. 
, jur. CIT.. CiK«É!»Ai. CAV.U6SAC : H m'a été remis tout-à-l'heure un 

fragment de -journal datiVjle Turin. D'après cette feuille, Pescbiera se se-

' jait rendue.' (Bravo.)4ae' bataille a é.téjjvrée par 13,000 Tlaliens, comman-

dés par Charles-Albert/à 30.000 Autrichiens. La victuire est restée aux 

premiers. (Bravos prolongés.) Le roi Cbailcs a été légèrement ij^essé. 

(Bravo! Bravo.!) _ ; . 

. s.p.CIT. PAYER : Je regrette que le citoyen ministre de 1 inteneur soit 

absent, j'aurais eu quelques interpcri'atioris à lui adresser; l'Assemblée vou-

: dra bien suppléer et me prêter son attention. Mes observations portent sur 

1 pWsiëurs points. Tout le * monde a pu voir .'mercredi dernier sur les nuirâ 

du Palais-Lésislatif .et sur tous les murs de Paris, une affiche,rouge pù Jes 

! parolps'.d'un de nos collègues, dénaturées.de la plus étrange façon, étaient 

1 accompagnées de commentaires que je nie dispense de rappeler. Le len-

demain, dans le Moniteur, une'rioté de la commission exécutivé annonçait 

la présentation, immédiate de projets de loi contre les affiches et .les attron» 

pe.ments. Cependant cette présentatlpp ,n'a .pas eu lieu. Samedi une nouvelle 

affichée* plus violente a paru contre notre collègue. Il était qualifié de ■ 

royaliste'.' Pourquoi ces hésitations de la commission exécutivé? Je dois le 
dire, votre commission'nous donne des preuves peu satisfaisantes de son 

énergie;'Vous avez vu l'attitude et les contradictions du gouvernement 

I dans l'affaire des ateliers nationaux. Ce qui s'est passé dans cette enceinte 

samedi nous a donnné une nouvelle .preuve du peu d'accord qui existe 

dans le sein du gouvernement, de ces tendances qui, depuis plusieurs mois, 

■ ; luttèbt en sens contraire et se disputent l'autorité. Je le déclare, quelle 

;
 que soit notre-Opinion, on ne peut qu'être affligé, profondément affligé de 

' pareille divergence, je devrais dire d'une pareille anarchie. Vous ayez vu, 

■ chose étrapge, un ministre de la justice se lever, contre les conclusions du 
r procureur-général. '(Agitation.) 

CIT. ckÉMlEC*.- ministre de la justice : Je suis heureux des pa-

' rôles qui m'appellent à cette: tribune ; elles me donnent l'occasion d'y don-

ner .les explications qu'il,me tardait de faire; entendre. Je dirai d'.abord, en 

ce qui concerne tes projets.de loi annoncés, qu'ils seront présentés très in-

cessamment, peut-être demain, p'eut-êtrê tout-à-l'heuré, la commission exé-

cutivé étant èft ce moment même occupée à délibérer atec le citoyen mi-' 

nistre de l'intérieur. En ce. qui concerne les, ateliers nationaux, vous avez 
1 eptiîndu.tes explication» (ip. citoyen ministre de

;
 l'inférieur, et je m'étonne 

qu'on paraisse aujourd'hui revenir sur ces explications. Je viens maintenant 
: au vote d'é'samédi'^dernier"et à l'explication personnelle qu'elle exige. En 

votant comme je l'ai isiil je crois avoir rempli un devoir. J'ai donné la 

- preuve qu'avec'nous la .justide avait: sa complète indépendance, sa complète-

'impartialité, puisque, quoique dans mon opinion je fusse contraire à la 

* ! PEjWfsuitfl,.j;af.laissé aux magistrats toute liberté l seulement il était de mon 

• devoir de réserver mon : vite personnel et c'est ce que j'ai fait. J'ai voté 

\ comme représentant et non comme ministre de la'justice." (Très bien!) 

«JE CIT.- KèRf.ùis (Chut !. chut!) : Je viens déclarer hautement que 

' i j'accepte de,gfand cqour.le résultat de la séance d'avant.-hier. Je ne wftfe-
; tire pas devant le vote de l'Assemblée . je l'accepte de grand cœur ; je me 

: ' relire' devant un désaveu. (Mouvement'.) Quand nous nous sommes présen-, 

' tés devant la commission'è^cutive , c'est vous, Monsieur le ministre-,'qui 

, le;premier.aveî! n ris La parole et proclamé l'opportunité du réquisitoire. 

. , (Mouvement de surprise.,-- Agitation prolongée.) 
M fjiT..:C^ÉMlEli^. s'agite sur son banc; mais il reste silencieux. 

' j ÏB 'iiW! prtkT%liis
!
: Qu^nd j'accénoplis Un devoir , j'en 'accepte tou-

1
 j tes les conséquences; oui, je les accepte toutes. .HVI 

8 J Pour mon compte, je, ne,crois ,pas qu,ç. l'action de la justice doive s'ar-
; ' rêter à la porte de cette enceinte. 

f II est vrai que j'avais dit dans le commencement que je donnerais ma 

, | o^mî^iop ; mais avait-on île temps de me: remplacer,? J'avais youhi rfifnj^ir 
. | m^n/deVoir en hoffl^e de, conscience; j'avais pensé que le citoyen Louis 

Blanc devait être interrogé comme inculpé. 

tE "CIT.'i»SJis
 :
iii|ijL"fé de sa place: Comme représentant'du peuple, 

île ciT:'p<»HT
,.'kà.lS'-.'Comme représentant inculpé. 

'• 1 u CIT. £tah»lfa* ^ procureur de la ftépubliqueV monté à la tribune, 

; et, avèc im ferme' accent de conviction , confirme toutes les paroles du 

' citoyen Rortalis. Selon.,lu,i
;
,: le citoyen Crémieux a été mis au courant jour 

i par jour de, tous les actes de la procédure.. Nous nous sommes présentés 
; devant la commission exécutivé. pour lui demander s'il était possible de 

demander l'autorisation do poursuivre. La commission nous à répondu : 

« Pas encore. Interrogez Louis Blanc comme témoin. » 

Nous y avons consenti, et aprè's de nouveaux interrogatoires, nous som-

: mes revenus auprès de la ebmmwsion exécutivé, et nous avons insisté pour 

demander l'autorisation de'poursuivre, sila politique de la commission exé-

; cutive n'avait pas à en souffrir. La commission executive nous a répondu 
: qu'il n'y avait,rien qui dût s'opppser au cours de la justice. C|est en.sqr-

; tant que le citoyen , ministre,.de la justice nous a dif : « Nous marcherons 

ensemble ; présentez votre, réquisitoire. (Vif mouvement dans l'Assemblée.) 

LE CiT.'cnÉMiElix'monte à là tribune et reproduit une explication 
; j des' faits qui rentre" d'ans la première/'puis il dit en terminant qu'il n'a pas 

•i dit'au procureur de la République ces p'arolés : ■« Je marcherai avec vous. » 

; { Si vingt personnes croient que le ministre do la. justice peut mentir , 

u ajoute Mi Grémieux '; non-seulêment je ne reste pas ministre, mais je dé-
clare qu* je ne puis pas rester membre 4é cette asseniWée. 

u ..A],gauçhe: Assçz! assez' — L'ordre du jour ! l'ordre du jour! . 

k,B CIT. i.A^niti* 'monte à la tribune de nouveau et affirme de nou-

' veau que le ministre lui a dit pendant le délibéré du conseil, maintenant 

' nous marchons'd'accord', i•' ' " : h 

i/E CIT. CRÉMIEUX': Si c'est,pendant- le délibéré que j'ai prononcé 

[ les paroles qu'on m'attribue, et je,, déclare.que je n'en ai aucun souyenir, 

' cela voulait dire tput simplement : puisque .la commission délibère, il ne, 
!
 peut plus être question de discussion ni de votre part ni de la mienne. (Oh! 

i oh! Sensations e.n sens divers.) . , ... . > 
V I XE CIT. JBÉES "EAVKE monte à son tour à la tribune. ILe tumulte est 

i j à son comblé:)" 
i I "A gaiiehè : -Assez! assez ! C'est-un scandale. 

3, I aX.E'«i.T. «suns ■'A'rnE : Qui est-ce qui dit que c'est un scandale de 
;,; j voir.un:député;,à la tribunè?;€r'est-un scandale! 

(j , ,J.E CIT. mçKX.ii. :,0.uij. c'est un scandale, 

h Une foule de voix.: A l'ordre! à l'ordre! 

M.m CIT. «JEES FAVRE, dominant le bruit, demande la permission de 

i- i présenter quelques observations au point de vue politique. IIdéclare d'a-

bord qu'après ce qui s'est passé samedi, il n'a pas cru devoir continuer à 

e
 garder avec honneur sa position de Sous-secrétaire d'Etat. Il déclare qu'il ne 

ri : veut pas faire partie d'un pouvoir qui manque d'unité et qui ne sait s'en-

s tendre ni avec les ministres ni avec personne, 

p. Il ajoute qu'il a-rougi pour la. cpmmission.exécutive. 

x Nous regrettons que l'heure , avancée ne nous permette pas d'entendre 

u la suite d'un discours qui produit sur l'Assemblée la plus vive agitation, 

a Le séance continue. 
. aa ,.Éi,n.^-

Voici le rapport du citoven Bertholon présenté à i'Assem-

■ blée nationale dans la séance du 2 juin sur un projet de décret 

! relatif à l'Algérie: ' '''m ; 

•jVji vimyens représentants,: fkuiiiia.-vj\ rioi) njKlsoia !Mîu»ssèailiy 
- Vous avez renvoyé' à votre fcomité de l'Algérie et des colonies 1 examen 

dph projet de décret 'ainsi ^hfeù'i* 
"'« Le territoire de l'Algérie fait partie intégrante du terntoire français , 

et les. Français en Algérie: sont régis par la même constitution que les Fran-

çati-Abominent..-..-y,^gnoiJuIoviri ^r»I> >>.-
:
«''i ab In 

fcjJfi.^W ^WflPdlWi,! jtti-nom.d» ce comité, vous soumettre le résultat de 
, ses délibérations. 

Dix-huit ans se sont écoulés, citoyens, depuis le jour où, guidée par 1 

génie civilisateur dont elle a toujours suivi les nobles inspirations mêm
6 

sous les gouvernements les plus rétrogrades, la France plantait son drané
116 

sur les murs de la Kasbah, et, posant son pied victorieux sur ce reiàir 

de forbans, elle.affranchissait à la fois et la terre sur laquelle ils sembUj"^ 

avoir immobilisé la barbarie, et la mer qu'ils infestaient depuis des siée]
60

' 

Cette victoire délivrait la Méditerranée, relevait d'un tribut honteu.t rT' 

nations amies, ouvrait au commerce européen des débouchés nouveau 

dont l'importance ne saurait être, dès ce moment, appréciée ; elle \\
v

*'.
 e

,' 

l'action bienfaisante des lumières de la civilisation une immense étendu" a' 

pays,' elle rendait enfin à la fécondité an sol précieux sur lequel l'ind'fî* 

rence et la paresse musulmanes laissaient déborder par degré la stér'l " 

du désert. Tels étaient les titres sur lesquels, plus encore que sur le sue 

de nos armes, se fondait notre droit, et qui, aux yeux de l'humanité ' ^
S 

fiait notre prise de possession. Jamais conquête n'eut un plus légitime^"' 

tif, des résultats moins capables d'éveiller la jalouse susceptibilité des *
Q

°" 

pies rivaux; et cependant aucun acte solennel n'a encore fait'conh
3
't'3P',f~ 

volonté de la France. ltre la 

Cette conduite ambiguë et timide pouvait être une des nécessités 1 i 

monarchie , mais elle ne saurait être acceptée par nntr,e Blépublioue
 6

| * 
temps des mystères diplomatiques est passé. IV • Le 

II importe à la dignité et aux intérêts du pays que l'Assemblée se nr« 

nonce sur celle grave question. Si elle présente des difficultés, ce n'est na" 

- en ajournant, comme on l'a toujours fait, d'année en année, qu'on par,vie
n

S 

l dra à les résoudre. Chaque retard .complique au contraire la situation
 e

t 

; par les faits nouveaux qui surgissent, et par les dépenses dont le poids va 
;
" toujours en s'augmentant. En restant dans cette fausse position, la France 

: aurait à continuer ce système de tentatives sans suite, de prodigalité sans 

': but, de législation sans portée, qui a fini par décourager les meilleurs es 

prits, et à .leur inspirer des .doute* .fiufilîimpprtançe et l'mwté de potoe cou 
quête. 

L'Algérie offre au commerce, à ('(industrie, à l'agriculture surtout, de nré-

-cieuses ressources ; mais l'irrésolution fatale, sous l'influence de laquelle ce 
I malheureux pays est jusqu'à présent resté, a frappé d'impuissance tous les 
'efforts, tous:les sacrifices. L'Etat s'épuise, îles activités particulière^«pcoa-

sumenten pure,perte, et cette terre, dont on ne peut nier la richesse, aura 

bu ainsi, sans profit pour personne, le'sang de nos soldats, l'or de nos bu* 

gets, la sueur de nos colons. Il est temps de mettre fin à un état dé choses 

si désastreux. Il faut que le sort de l'Algérie soit irrévocablement fixé. Nous 

le devons aux populations qui, confiante^ 4w?s la loyauté française, n'ont 

pas craint de transporter en Afrique leurs biens et leur famille, et de se 
placer, sans réserve, sous la protection de notre drapeau. Nous le devons 

aux intérêts engagés dont il ne faut pas, j'en conviens, subir toutes les exi-

gences, mais que cependant il ne faut pas tromper. Nous le devons enfin à 

la dignité nationale, qui ne peut plus consentir à acceptera politique humi-

liante des réticences .équivoques, des déclarations douteuses, 

Décidée, conformément aux principes démocratiques, à n'invoquer ja-
mais, dans ses relations diplomatiques, d'autre autorité que la raison, à 

prendre l'équité pour mesure de toutes ses prétentions, la ftépubli4ue fran-

çaise, confiante dans son droit, ne peut h^ter plus long-temps à prendre 

solennellement possession, par un acte législatif, d'nne contrée qui, de fait, 

vit depuis dix-huit ans sous sa domination. Là n'est pas la question , et ce 
n'est pas aujourd'hui, avec un gouvernement directement placé sous l'in-

fluence de cette Assemblée , né vivant que des sentiments et des inspira-

tions du pays tput entier, que «pus aurions à redouter un $ota 4f,fai-

blesse. La France proclamera sa conquête, elle la conservera; njaip com-
ment, et dans quelles conditions? 

Jusqu'à présent, citoyens, fidèlé à ses antiques traditions, à ses coutu-

mes politiques, si je puis m'expriraer ainsi, .traditions et coutumes sanc-

tionnées par des raisons d'bab'Uîté et de prévoyance autant que j^r l'éçjpt, 
d'une générosité héréditaire , jusqu'à présent, dis-je, la France « cru devoir 

annexer à son territoire les territoires acquis par ses armes ; elle leur a 

donné son nom, couvrant ainsi d'un baptême fraternel l'affront de la con-

quête , et leur offrant, en compensation d'une nationalité perdue, ses lois, 

ses mœurs, son administration ; elle les initie à sa propre vie , les associe 

* à ses douleurs comme à ses joies, et les unit à elle par d'indissolubles liens. 

Cette politique élevée , généreuse , nous vous proposons de l'appliquer à 

l'Algérie. 

Ccttemesure, qui n'engage la France dans aucun embarras, aucune diffi-

culté nouvelle, aura davantage de rassurer les .esprits contr
i
e,.|a

;
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toute arrière-pensée , de rendre aux colons la confiance et le courage qui 

peuvent seuls soutenir leurs' efforts. Débarrassée des incertitudes qui me-
naçaient son avenir, l'Afrique pourra noi)s rendre une partie de ce qu'elle 
nous a coûté. C'est alors seulement qu'il sera possible de savoir ce qnlon 

peut en, attendre, et qu'on y verra accourir ces bras vraiment intelligents et 
laborieux, ces capitaux vraiment fertiles et féconds, qui n'abondent que 

dans lés .pays op 1 ordre politique présente, des chances de durée et des ga-

ranties réelles ; bras et capitaux sans l'assistance desquels il n'y a dé' succès 

possibles, ni pour l'industrie, ni ippur le commerce, ni pour l'agraculture. 

Comment veut-on que des hommes 4? ,(Jue'<Iuc valeur consentent à vepir 

se fixer dans un pays dont les lois, le gouvernement, la nationalité même, 
seraient encore un problème? LeS populations les plus morales, les plus 

industrieuses, les plus capables des rudes labeurs de la colonisation, fui-

ront toujours de vant un .'tel état de choses. Ç'fist par ^ensemble des a*tivi-

tés isolé.ejs, c'est par,}'essorées intérêts prives, que la prospérité matérielle 

d'une contrée se développe. L'avenir de l'Algérie dépend de leur concours. 

Il importe donc de les attirer, en leur donnant sécurï'é et garantie. 

C'est dans cette Vue sans doute, autant que par des motifs d'équité, que 

les auteurs du projet de décret qnf cru devoir 'confondre l'union de l'Alacé-

rie, à la France, avec l'application immédiate aux Français qui l'habitent, 

du droit constitutionnel que vous êtes appelé à fonder. 

Sur ce point, tout en reconnaissant en principe que les citoyens français 

de l'Algérie et ceux du continent ont conslitutionnellemcnt les mêmes droits 

ef Iça mêmes devoirs, les^ membres de votre comité ont é|Te : divisés d'pph ' 
niop sur la question d'opportunité. L'wnion, acceptée par chacun d'eux 

comme un acte de bonne politique et de bonne administration, leur a paru 

dévoir entraîner pour conséquence naturelle, dans un temps plus ou moins 

rapproché, selon des progrès et des circonstances qu'il est impossible de 
prévoir, l'assimilation définitive de l'Algérie à la France. Néanmoins, quant 

à présent, les uns ont pensé qu'en présence de l'insoumission toujours pré-

sumée des Arabes, de j'a ténacité de toutes Ips races indigènes à suivre des 
lois et des coutumes peu en harmonie avec les nôtres, du fanatisme reli-

gieux qui les y enchaîne pour ainsi dire; qu'en présence de ces populations 

si diverses,sur lesquelles le temps et le besoîp: des relations sociales n'ont 

pu encore accomplir leur œuvre de fusion, il était sage cjelaisspr ^,1'admi,-, 

nistration la faculté de préparer l'appljcation de la constitution et le soin de 
, calculer dans quelles localités et dans quelles proportions cette application 

serait possible. Ils jont été frappés surtout des difficultés qii'qne tellëi popu-

lation, éparpillée sur une aussi rçaste. é)tefldp9 (I*- pays, pféfB»fe aiu^ ag¥pts 

, ciy^lg, çt mi'ltaires phargés de la direction dp la colonie ou. dé sa flé^ns^, • Us 

reclament pour l'autorité, en Afrique, un pouvoir àbsolii et'irrésjstible, qui 

i puisse à chaque instant briser les obstacles, plier les volontés et suffire à 

toutes les situations. Leur conviction est qu'il faut faire fléchir le droit lors-

' que,l'intérêt général coramapde, et Us projent que la çOnsjavvatifm delà. 

. . copqùête, sqn développement ma
(ériel et la sufefé mèra,e, des çnlpnji., impo-

i . sent cette nécessité. 

s , D'autres estiment que le droit est inviolable, et que, tqin de céder, il de-

vrait tout faire plier devant lui ; qu'il serait injuste de flétrir les Français 

; d'Algérie d'une hpniiliaptc suspicion; que partout où un homme comai»nde 

, et administre au npp de la natiop souveraine/ ses cpnpjtpyens Pflt (ç droit 

; d'invoquer en leur faveur cette même loi en vertu de laquelle il commande 

et administre. Ils ne comprennent pas quelles raisons militent pour uns;'" 

tème qui confère à un général le droit d'attenter lui-même aux personnes et 

' aux propriétés qu'il a mission de défendre. E» Europe, en a aussi des fron-
tières à dépendre ; en cas de guerre, il y a dimpérieuses,,péces^ités apf 

i quelles chacun se soumet sans murmurer; Raison n'a pas Tait les lois S»"* 

Pempirë de ces douloureuses exceptions. Ils ajoutent que e'e^t'lê régim
fe
 y 

l'arbitraire si des ordonnances qui, jusqu'à cette heureî, a arrité Hessar « 

rindHetrie çtfagriçjaj^w,^ en Afrique; que ç^. les flufjtuations, las ser 
i tours qui résultent de là mobilité de ce système, qui ont détruit la confiance 

anéanti le crédit; que partout où les personnes et les propriétés né son 

■ pas sous la sauvegarde inflexible d'une loi positive et immuable, il ?J fflp
0 

y avoir que ruine et misère; que vouloir obliger une population à se'hvie 

aveuglément, corps et biens,, à la merci d'un ^ouverncor, quel quil swr 

s c'est aller^çn^e les instincts de la nature humaine, lf^^onsyjls à» «M» 

vulgaire prudence, et se mettre en contradiction avee les idées repuo 



ne. Fa co^équeri-e, «É rwou«ent éncrgiquemént un pouvoir discrétion-
rtirfe et réclament pour le, Francis de l'Algérie le bienfait de la consftu-

tion oui sera donnée à la France. , . ., 
?
Entrè ces deux opinions, si diamétralement opposées un o,s,eme av,s 

a été ouvert annuel votre comité s'est unammemen rallie II a paru que, t i 
a ete ouvert, auquel ̂ f.i

avec
 la surveillance jalouse et nces-

sous un gouvernement démocratique, «c^ ,« = j 
santé d'une assemblée élective, disposée a examiner scrupuleusement ton- . 
" . , • , ,

 t lte
-les réclamations, et a les accueillir lorsqu elles seront i 

fondels
P
 Tse'ràit difficile aux agents du peuple d'abuser de leur position, et i 

nue dès lors il y aurait moin, de danger a les laisser dépositaires dune 
n.rt'ie des Doùvoirs étendus dont ils ont été jusqu'à présent armés ; que le 
dro est moins absolu que la nécessité ; et qu'en tout cas, les prétentions

 ( 

individuelles, même quand elles sont fondées, doivent s'incliner devant les , 
prescriptions de l'intérêt public; que, s'il y a lieu, en Algérie, de placer de-

 ( 
finitivement et irrévocablement, dès aujourd'hui, les personnes et les pro-
priétés sous la protection de la loi française, il n'est pas indispensable pour 
cela de prononcer, à priori et sans- réserve , une assimilation désirable, 
sans doute, mais qui a besoin d'être préparée par le temps ; qu'avant de 
conna-tre la constitution, il n'est pas possible de décider si elle peut, oui ou 
non, è'tre appliquée tout entière à l'Algérie ; que, si elle doit renfermer des 
exceptions dont jes habitants de l'Algérie, quoique Français, seraient eux-
mêmes iftobjet,- êe rsèf ait s'exposer 'à préjuger à un point de vue exception-
nel des questions d'intérêt public: et s'aventurer à prononcer un jugement , 

do«t Userait impossible de mesurer tonte la portée. 
D'aprè s ces considérations, votre comité a distingué, dans le projet de dé-

cret qui vous a été présenté par les citoyens Didier, de Rance et de Pre-
bois, deux idées étroitement liées entre elles, il est vrai, par leur relation 
logique, mais qui doivent être nécesSarement séparées quant à la mesure et 
à Popportunité de l'application. En conséquence, il a scindé ce projet en 

deux parties, et il vous propose : 
1" De prendre en considération la seconde partie contenue dans ce mem-

bre de phrase : Les Fi ançais en Algérie sont régis par la même constitu-
tion que les Français du'continent, et d'en prononcer le renvoi à la com-

mwsioft'àe constitution ; . . . 
2" D'adapter la première partie sous la forme d'un décret ainsi eonçu : 

* L'Assemblée Batjonate .dé^fc; ... , . 
Article unique. — Le territoire de l'Algérie fait partie intégrante du ter-

ritoirefrançais. • » •-
kx CIT. FKÉsioESiT : La chambre donne acte de la lecture et du ae-

pôtdu rapport, il jera imprimé et distribué conformément au règlement, 
s'il n'y a pas d'observation.; je propose à l'Assemblée de fixer le jour de la 
discussion à mardi. (Assentiment.) 

 I. ■ 

Pièces officielles. 

^PUBLIQUE; FRANÇAISE. 

LIBERTÉ. E9ÀLITÏ. — ÏRATEK!ÏITK. ; 

Les* démissions!de M. Portalîs , procureur-général près la cour 

d'appél de Paris çt de M. Landfin, procureur de la République près 

le tribunal de première instance de la Seine sont acceptées. _ . : ' 

Aiuiî.i: i i»»:s ALPES. 

Ordre dUyour. 
L'armée pouvant, être appelée à effectuer un mouvement à travers es 

Alpes, où les débouchés sont fort restreints et les routés difficiles à par-

cum'jr,. le .général eu rjjjgf «wvftta, .jMmt «ett* éventualité.: *k. msimmwut 
aux instructions du ministre de la guerre les dispositions ci-après : 

Les transports de caisse et d'ambujance atlribués aux corps, ainsi que 
ceux accordés aux officiers pour leurs propres bagages se feront exclusive-
ment par mulets ou cheyaux dç bât. 

Les généraux de division et l'intendant en chef pourront seuls faire usage 

d'une voiture. V I I f 5f H / fl '! 'f i f ^ %(\ 
Par décision du 24 du éourant, une ration de fourrages par compagnie est 

allouée pour une bête de somme appartenant aux officiers, et deux rations 
par escadron avec une destination semblable. 

H ne sera toléré dans les colonnes aucune voiture, aucuns chevaux ou 
mulets de bât, non autorisés par les règlements. 

La sévérité laplus rigoureuse sera apportée à la répression des abus qui 
pourraient surgir à ce sujet. 

MM. les généraux ordonneront souvent des revues de détail dans le s 
bagages des officiers et y feront supprimer tout ce qui ne serait pas indis 
pensable. 

Le vaguemestre de l'armée, les agents de la force publique seront char-
gés d'exclure et de renvoyer des colonnes, siir les derrières, tous moyens 
de transport qui se trouveraient en dehors des règles établies. 

Au quartier-général à Grenoble, le 29 mai 1848. 
Signé : ocniNOT. 

Pour copie conforme, le général commandant par intérim la 8« division, 
Signé : DIIHOT, 

COMITÉ CENTRAL DÈ' LA MAIRIE DE LYON. 

[CONSEIL MUNICIPAL.) 

«ÉSIJIÉ I>HS TBHV4IIX. 

1 ■ Séanee du 27 avril. 

I miSIUKtÇE DU C^IOÏES M0UELLS.T, DÉLÉGUÉ HO CITOYEN MilKE. 

la membre revient sut la proposition concernant les-élections municipa-
les adoptée à la séapee. précédente f il trouve qu'il serait plus facile de di-

^Wll>iT^7T"wltt<^*''**'*' *«'»—""("—'• de mem-
bres par chaque sei tion. 

L'n membre combat cette proposition et dit que, dans cette élection, on 
doit se conformer à l'esprit des décrets du gouvernement provisoire, et 
qujw ne peut, y aïfiver.quc par "une seule, Hs,te

l
',d.e candidats. 

Cette question est longuement débattue de nouveau. L'incident est vidé. 
Le comité, après avoir entendu les observations faites, persiste dans son 
voté iTEier. 

Un membre raconte un propos qui aurait été tenu par un membre du 
comité?'5* r *' i'•'"« ' ' pu J± f ^

 t 

Un autre demandé une enquêté à4 cet égard? ; '' 
L? proposition est appuyée par le membre attaqué lui-même. 
Là commission d'enquête est nommée et se compose de éinq membres. 
L'n membre fait le rapport de la commission d'enquête relative à deux 

autres.mcmbres en instanije. ,'J. 
Apres avoir entendu le rapport de la commission, le comité maintient les 

deux membresdans_son sein, 

L'n membre demande, au nom de la commission du travail des femmes, 
une salle pour feur travail. rifîIWÏ'Fff « UCTn i irï!\; 

Un membre annonce au con*W ̂ ué le-' citoyén «omîàisàaire a accordé la 
chapdte des jésuites de,ia rue Sala, sauf ratification du maire. 
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Cmq ^ejttbres sont nommés .à, cet pff^f 
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 complet, soient présents au re-

censement des votes et a la proclamation des députés 

miSwrfS! f^^^WseuuMrt d* citoyens arrêtés dans les pre-
I é Œ ■ révolution pour fins de métiers et de mécaniques. 
i>e comité émet un'vœu. H 

PouT^lefrnrt^
6 commission

 imposée de sept membres est nommée 
pour aller porter ce vœu au citoyen procureur du gouvernement 

' mn^Uà^S avril.
 1 

PRÉS1DESCE PU ClIOWM JIA1RE. 

S-ffÏl^SSSStt leCSUrC d
'
UnC

 Î****H*' «re des npances au commissaire du gouvernement, contenant une réoonse à une 
dqwfe de secours,, fcjjçfa „

T le 0ltûyen maic9? ct
 ffiSÏÏ 

colr4U 2*de, Lyon, position exceptionnelle Dans cette 
te

 <^t..en .Connaissant cette positon 'déclare 

vfc-S?™* "^^^'Wue quSl insistera sur-1» demande déjà faite par 

commission qui ferait un 

•e ^fé rièr ™ ̂
 l

' ̂ ''
u cotuitê

 ̂ c
tt
« municipal depuS 

La commission est nommée et se compoie de neuf membres. 
La commission nommée pour demander l'élargisseavnt des citoyens qui 

avaient brisé des métiers, rapporte que le -'procureur de la Képuonque, 
interrogé sur ce sujet, a annoncé que ces citoyens ànt été renvoyés <le> anv 

la cour d'assises. . ., « • 
Le comité se réserve de faire une enquête sur les faits qui leur ont eie 

imputés, de chercher tous les moyens possibles pour obtenir 1 élargisse-
ment de'ceux des citoyens auxquels on ne pourrait imputer que le bris des 

machines, commis dans un moment d'entraînement. 

Séance du 29 avril, 

m membre fait observer que dans le procès-verbal d'hier, on a oublié 
de rappeler une décision du comité des finances du lo mars dernier, déci-
sion par laquelle le comité demandait l'émission de bons d'emprunt jusqu a 

concurrence de la somme nécessaire aux besoins de la ville. 
Le citoyen maire ajoute que ce projet avait été envoyé au ministre des 

finances, qui n'y a pas donné réponse. 
Le citoyen maire fait part au comité d'un entretien qu'il a eu avec le 

citoyen général de division, dans lequel il a été convenu avec lui qu'il se-
rait'posé ce soir une nouvelle proclamation expliquant les termes ambigus 

de sa proclamation du 22 avril. 
Divers membres prennent la parole à ce sujet, et se plaignent tous des 

sentiments qu'a manifestés à diverses reprises le général. 
Le citoyen maire propose qu'une commission se rende immédiatement 

auprès du général, et lui demande des explications. 
Immédiatement cette commission se rend chez le général. 

Séance du 1er mai. i 

La commission rend compte de son entretien avec le général de la divi-
sion, qui a fait droit à toutes les ré/damafions qui lui ont été faites. 

Le citoyen maire donne communication au comité de la récapitulation des 
dépenses'affectées par la ville, du 27 féwier au 1er mai courant. Le chiffre 

' total des dépenses s'élève à 552,265 f. 27 c. 
Le comité des finances est chargé d'examiner et de collationner les dé-

penses sur les pièces produites. 
Le citoyen maire présente au comité un état de la situation financière de 

la ville de Lyon, fait par le commissaire extraordinaire du trésor envoyé 
par le gouvernement provisoire, sur la demande du maire. 

Le comité décide l'impression de cet état. 
Un membre donne communication d'un rapport fait par lui au commis-

saire du gouvernement, relativement aux faits qui se sont passés à la Croix-
Rousse, hier. 

Le comité nomme une coinmission composée de cinq membres, pour se 
rendre auprès du citoyen commissaire, afin de lui demander la fixation des 

élections municipales, t» 

Séance du % mai. 

Un membre donne lecture d'une proclamation qu'il veut adresser aux 
Lyonnais, afin de leur faire connaître l'état de la situation financière et des 
dépenses faites depuis deux mois par le comité central de la ville de Lyon. 

I n membre adresse une allocution au citoyen maire, comme représen-
tant. 

Le citoyen maire y répond. 
Le même membre donne communication d'une lettre d'un membre qui 

donne sa démission. 
Un membre prie le citoyen maire de vouloir bien ne pas oublier, pen-

dant son séjour à Paris, la question de la réunion à Lyon des villes suburr-
baines. 

Un membre de la commission rapporte une lettre du commissaire-géfl.é-
ral du département, qui annonce au comité qq'il ne peut autoriser d'élec-
tions municipales avant d'en avoir référé au gouvernement. 

(La suite à un prochain numéro.) 

Cliroïkiqnc. 
Un grand nombre de pauvres pères de famille que }a cessation (le 

travail et la suspension des affaires ont réduits à la triste nécessité 

de porter au Mont-de-Piété le peu d'effets qu'ils pouvaient posséder, 

pour fournir à leur subsistance et à celle de leurs enfants, se trou-

vent dans l'impossibilité de les retirer, bien que pour la plupart 

ils leur soient strictement indispensables. 

Nous appelons l'attention et la sollicitude du gouvernement et 

des administrateurs de notre cité sur la position déplorable de nos 

concitoyens malheureux. Ne serait-il pas urgent de renouveler ce 

qui a déjà été fait dans les premiers jours de la révolution , et d'ai-

der par une assistance pécuniaire, directe, au retrait d'un mobilier 

modeste qui ne grèverait pas énormément le trésor, et apporterait 

un grand soulagement à des souffrances toujours trop longues et 

dont on ne saurait sans cela prévenir le terme ? 

Nous recommandons vivement à l'humanité de notre administra-

tion municipale la prise en considération de cette mesuré. 

— Ce matin, un épajs brouillard, assez semblable à ceux qui cou-

vrent nos campagnes au mois de septembre, a enveloppé notre villa; 

il s'est prolongé jusqu'à huit heures du matin, heure à laquelle le 

soleil est parvenu à le dissiper ; ce phénomène atmosphérique est 

assez curieux dans la saison où nous nous trouvons ; du reste, la 

journée promet d'être fort belle. 

L'avant-dernière nuit, le tonnerre s'était fait entendre avec fracas, 

une pluie, battante n'a cessé de tomber et dp détremper le sol ; vien-

nent quelques jours d'un beau soleil, et les récoltes seront magnifi-

ques ; tout donne à penser que les moissons seront cette année aussi 

belles que l'année dernière. 

— M. Henri (Auguste-Antoine) a été nommé juge de paix du can-

ton de Saint-Syinpboricu-sur-Coise (Rhône), en remplacement de 

M, Blancbon. 

— Par arrêté du commissaire dé la République pour le départe-

ment du Rhône, en date du 38 mai dernier, le citoyen Villet, agent 

de police à la Croix-Rousse, a été pommé officier de paix au même 

lieu, en récompense de ses longs et bons services. 

— La corvette à vapeur l'Anacréon, arrivée le i" juin sur la rade 

de Toulon, a apporté des dépêches de M. le vice-amiral Baudin, 

commandant l'escadre française delà Méditerranée; elle avait aussi 

à bord neuf passagers marins. 

Au rédacteur du CENSEUR. 

Monsieur, 

Nous venons vous prier de vouloir bien insérer dans vos colonnes la ré-
clamation suivante : 

Conformément aux décrets des 21 et 26 mars dernier, la douane de Lyon 
a été désignée pour servir d'entrepôt-gènéral des marchandises contre récé-
pissé transmissible par voie d'endossement. Mais le directeur de cet entre-
pot a reçu une liste d'exclusion émanant de la banque de France. Cette liste 
renferme les noms de plus de cent articles frappés d'exclusion, tels que 
cristaux, coton, cuir, dentelles, soierie, draperie, marbres, ornements, 
quincaillerie, bronzes, machines, objets d'arts, etc., etc. 

La plupart de ces marchandises n'opt pas à craindre d'avarie , de non-
valeur ni de changement de goût ct de forme, elles ont toujours une valeur 
réelle. Ensuite la diminution que leur fait subir l'expertise, la retenue de 
55 à 80 0/0 sur ce dernier prix sont une garantie pour la banque. 

.Nous avons pris des renseignements auprès de M. le directeur du maga-
sin national de dépôt, qui nous a déclaré avoir reçu depuis le 15 mai jus-
qu'au 1« juin pour 11 1.91)5 f. 15 c. de marchandises en dépôt, et sur cette 
somme on a prêté 70,697 f., et il nous a assuré avoir refusé six fois la va-
leur du dépôt ensuite de l'exclusion. Sans cette exclusion, les demandes de 
dépôt auraient été dix fois plus considérables. 

Le magasin national recevra bien toutes ces marchandises quoique ex-
clues, mais les coupons délivrés ne seront point acceptés par le comptoir 
national ni par la banque de France. 

Vous comprenez, monsieur le rédacteur, que puisque nos coupons ne sont 
pas admis par la banque, il nous est tout-à-fait impossible de les négocier 

duu, U> commerce, et dès lors les avantages immenses que ton aurait pu 

retirer de ces décrets se trouvent paralysés par la banque, qui se réserve 
ainsi un monopole en faveur seulement de quelques uns et au détriment du 
plus grand nombre. 

Que le gouvernement ou la ville intervienne dans ce conflit et garan-
tisse à la banque les non-valeurs qui pourront survenir ; mais il faut, de 
toute nécessité, apporter un prompt remède à cet état de choses. 

Nous a.ons rédigé, dans l'intérêt commun, une pétition au citoyen mi-
nistre du commerce et aux citoyens représentants du peuple, dans laquelle 
nous exposons nos griefs; et, pour que tout le «ommerce en général puisse 
en prendre connaissance et y donner son adhésion, nous vous prions* mon-
sieur le rédacteur, d'annoncer à vos lecteurs qu'un exemplaire de celte pé-
tition se trouve déposé pour quelques jours à chaque adresse ci-dessous, 
savoir': " . , t-anSiilm n «wnww» ;„

r 
Café de Chartres, place des Terreaux; 
Café Saint-Anne, place de la Comédie'; 
Café Villeroi, quai Villeroi ; 

Café du Cercle, rue de la République (ex-rue Bourbon) ; al<{ 

Café de France, rue de h République et rue de la Reine, 23 y— 

Café Charvieux. place des^acobins; 
Café Richeheu, place des Ce^sbn^ 

où tous les citoyens pourront la signer. 

Agréez etc 
° ' ' Suivent plusieurs signatures de négociants de nôtre ville. 

•i 1 1 ' 'i !'■ !•> •'.!'! ' .«rïiqis/' j .'.itHI'H* B 

Au rédacteur du CENSEUR. 

Lyon, le 6 juin 4848. 
r- -, "i ''M, t - qti-r4fi- •''' V' Oh I 110 UO ojo '■'IS 

Citoyen rédacteur, 
J'ai vu mon nom porté sur votre journal ci sur des affiches .comme can-

didat aux élections municipales. \ 
Je vous prie de vouloir bien annoncer que je n'accepte point la candi-

dature. nai V aL s iwil 
Je remercie les personnes qui ont bien voulu mTionorer de leurs suffrages. 
Agréez, etc. AUGCSTB DKRIARD. 

! . - , ti . :. . iu.oq.iifi [oR «m »i«^|in.t».*»* 

Au rédacteur du CENSEUR. 

Lyon, le 6 juin 1848. 
Citoyen rédacteur, 

Porté sur une liste de candidats au conseil muhicipàl, dans la section du 
Jardin-des-Plantes, malgré tout ce que j'ai pu dire â mes arafs dé muh inex-
périence en matière administrative, je n'ai pu décliner l'honneur qui m'étaK" 
fait, lorsque je l'ai connu, à cause de l'époque rapprochée des élections ; 
mais aujourd'hui qu'elles sont retardées de huit jours, je m'empresse de 
remercier les électeurs qui veulent bien m'honorer de leurs suffrages, et, 
les prie de reporter leurs voix sur un citoyen plus digne de remplir le 
mandat difficile qu'ils voulaient me confier. 

Salut et fraternité; A*r, VACBOV, fils aîné. 
 . i?^luijl<,»i iJÏU'v 

! • • • Lyonnais, i b "... ?l top ntfoiU'KMë an Ira» BU 

Le comité central, en cessant des fonctions prolongées par l'autorité su -
périeure malgré sa démission réitérée, éprouve lé besoin de remercier les 
xitoyens qui l'ont soutenu par leur concours dévoué dans son osuv*e-difficile. | 
I Né de l'insurrection, ses premier» soins, ont été de pourvoir à tous les 
services publies. Jl a été guidé, dans tous ses actes, par cette pensée que si' 
le pouvoir monarchique a besoin pour se soutenir de la force brutale et 
matérielle, les autorités républicaines doivent chercher à faire régner l'or-
dre par la justice, par la fraternité $t par la force morale. : 

Dans la limite de ses pouvoirs, le comité a cherché à faire autant de bien 
que possible. 

Aujourd'hui, il dépose avec bonheur le fardeau des affaires publiques ; il 
se retire avec la conscience d'avoir fait tous ses efforts pour renaplir conve-
nablement sa mission. Il emporté cette douce satisfaction !t}uè^ sous son 
administration populaire, pas une, goutte dfi ssang g'a étft rép»odue. 

Citoyens ! que sa parole d'adieu nous unisse tous dans inï m^me sentimept 

de concorde. - 7.<flJTlïf fili ' : sWW J7T1T/J 

L^;^&8
éinocratique! 

Les membres présents du comité çentral, 
Emile Laforest, Vincent •Guffiéïmaih'V ffirèudargoud, Pey-

gnôux, Camille Gery, Barre, Bouveyron, G. Cb.a¥àVayf'< 
Calandras, Drivon, Auguste Mdrlon*-HàlariOTjj Cfasis^ iS. 
Jacquet, Pierre Gros, Mprellet, Baratta* Saunier, C. Pal- . 
lud, Meurgé, Métrât, E. Brosse, Pierre Robert, Murât, 
Casteb Grinand, A Calés. Chaboud .fils, G. Vincent, Ber- . 
nard-Barret, Cl. Lambert, Bouvet, ' Gabriel' Edaat, L.-B. 
Brossette, Gastine, Sézanne, Jalff . 

. I'__L Jn<>:> luaciBg :>I1L>
 f

 fume» ,i3 

La commission créée par le citoyen conttiissâire du gOSaverhémete pour 
distribuer la commande d'écharpes et de drapeaux,' rappelle aux eitoyens 

négociants-fabricants et ch^fs d'atelier, qu'il.a été apposé des affiobes qui'jb 
les informaient que le but du gouvernement étant de venir en aidejpw>,le«!,! 

travail aux ouvriers nécessiteux, la commission donnait avis aux parties.
)u 

intéressées qu'il ne serait remis qu'une pièce dans chaque atelier, afin que 
tous pussent fifre occupés. . ijfflf "Ifîf |A/ 

L'affiche du 8 mai, article 5,, porte : .c qu'un certain, nombre de'e'àrtes 
sera délivré aux négociants-fabricants, sous la condjtif»«expresse et bien ' 
stipulée que chaque atelier ne doit tisser qu'une pièce et l'ouvrier avoir „ 

besoin de travail.» \\ A / J r[(] /2QPf}}\ f^3j a/il J 
La commission ayant été informée que, contrairement aux conditions 

formulées, il y avait plusieurs métiers d'écharpes ct dé drapeaux dans cer-
tains ateliers , prévient de nouveau les parties intéressées qu'elle refusera 
d'estampiller toutes les pièces qui se trouveront en contravention areo sés 
arrêtés. ï ■ 

Lesdites pièces commencées seront "levées et ne pourront être terminées 
(pie par des ouvriers nécessiteux que cet,abus ai«XfM\Ét^rJkallh 1» "T 

« ït ce n'est qu'H cette çon^ipq,quelles,
S
ernnt estampillée! at'AiiisJplË.il 

là commission.' ' I > i ' fit M i •! V t 'I 
Quant aux pièces qui auraient été estampillées par fraude ou sui Di ise ' 

une enquête en fera connaître l'origine, e!i*p»»||sWpS ' 
dans ce cas. ? "<» ■ I " tol-iSjMrjWDqan fcl 

La commission|nforme les çftoyens chefs d'atellèr qtrélè prix de façon 
des écharpes cro#ietées a été augmenté d'un franc par liiëtfe, éè qui l'é 

P

ton
U

^ fel^A 
Le secrétaire, «. yj^pat. Le président, JUM**.: "»W, 

I —""■"'■■"^ • ■ jil! i,; ob'HJSHÇfill'l « 

«RAJVD-THriSATKr. — Relâche. '
 t

ïu»;aqlilla f»h 

THÉÂTRE OES cÉUESMNs. - La Course au Cousin, vaudeville. -
Le Caporal et la Pa^se, vaudeville. - Les Quatre sergents de la Rôchelle' itU 

drame historique fn 6 tableaux. 

^fôA#fëH$]n ha ZurlÂfliJ 
VIENNE, 29 mai.'—Notre vftie , bouleyeMeSejrfajj^Jif'a.jgi-

huit heures, a depuis hier repris son aspHl'fâMfume. les barri-

cades sont en grande partie enlevées ,1 les fenêtres sont débarrassées 

des pierres préparées pour être jetées sur les troupes les arcades 

sont ouvertes ainsi que les magasins. Les ouvriers , après avoir reçu 

les présents que méritait leur conduite exemplaire, se sont retirés'" 
dans leurs ateliers ; les pavés arrachés sont les seuls indices des fdrtf-

ib 

fications qui existaient pendant ces journées. 
Mais le calme de la ville est seulement apparent; la defiaiift^" 

contre le gouvernement subsiste toujours, on regarde l'avenir avec 

inquiétude. Presque tous les ambassadeurs ont abandonné Vienne 

ou se proposent de le faire. Les uns sont auprès de la cour à Ins-

pruck, les autres ailleurs pour attendre leurs instructions. Beaucoup 

de nobles sont également partis ; il en est de même des banquiers 

Rothschild, Sina, Eskeles. La banque a bien reçu encore trente' 

quintaux d'argent, mais les papiers publics n'en tombent pas moins. 



Le comité de sûreté publique se conduit avec modération. Le répu-

blicain Hœfner, arrêté avant les derniers événements, a été remis en 

liberté au milieu des acclamations du peuple. 

Le comité a demande six batteries au ministre de la guerre pour 

remplacer les barricades. Elles seront servies par les bourgeois et 

par la garde nationale. Le ministre les a accordées. 

— A Vienne, les adresses pleuvent des provinces pour féliciter le 

peuple d'avoir maintenu les conquêtes de la liberté. Olmutz, Brunn, 

Gratz et d'autres villes ont envoyé des députations pour faire con-

naître leur assentiment à tout ce qui a été conclu. 

Le comité de salut public a fait délivrer à la garde nationale et au 

peuple six batteries d'artillerie, pour lui tenir lieu des barricades 

qui ont été enlevées. La garnison a été réduite au strict nécessaire. 

On parle toujours de l'abdication de l'empereur, et le reste de l'Al-

lemagne tremble de voir la république proclamée à Vienne. L'exem-

ple serait à coup sûr contagieux et pourrait aller loin. 

Le Journal de Vienne (réactionnaire) reparait pour la première 

fois, mais sans aigle. Les rédateurs ont été pendus en effigie à l'uni-

versité. Les effigies des comtes Montecuculli et Bombelles ont été 

traînées dans les rues et ensuite pendues. 

Il est remarquable que la même journée, le 15 mai, a été agitée 

à Vienne, à Naples, à Paris et à Berlin ! Les journées du 26 et du 

27, dont les conséquences ont été heureuses pour Vienne, n'ont pas 

été sans importance pour Berlin, Cologne, Hanovre, Dresde, Leip-

zig, etc., où on a dû réprimer des tentatives d'insurrection. 

ALLEMAGNE. 

PRÀGOE , 28 mai. — Les événements de Vienne ont exercé ici une 

influence favorable. Les étudiants veulent aller au secours de leurs 

frères de Vienne. Le manifeste de l'empereur, daté d'Inspruck, qui 

remettait en question toutes les concessions du 13 mars, a refroidi 

les sympathies des Bohémiens pour la maison impérale. 

RENDSBOCRG , 20 mai. — La paix n'est pas encore conclue. Hier, 

un combat a eu lieu près d'Alsen, entre les troupes de la confédé-

ration et les Danois. Les Allemands ont été contraints de se retirer, 

mais on manque de détails. 

Les troupes prussiennes ont été découragées par l'ordre arrivé de 

Berlin d'évacuer au plus tôt le Jutland. Le cabinet de Berlin a été 

forcé à cette démarche par une note énergique de la Russie. L'em-

pereur Nicolas l'a menacé de la guerre, si les troupes n'ont évacué 

le Jutland dans un délai déterminé. Il parait qu'une alliance défen-

fensive et offensive est conclue entre la Russie, le Danemark et la 

«Suède; les premières victoires des Allemands n'auront pas porté de 

vuits notables. 

— On écrit de Stockholm que le grand-duc Constantin y est ar-

rivé le 23. 

« Le 24, les régiments des gardes suédoises se sont embarquées 

pour Schonen. » 

PRUSSE. 

L'attitude de la population de Berlin est à la défiance. 

Le 31 mai, la foule s'est réunie devant l'arsenal pour s'opposer à 

un embarquement de fusils, elle s'est même emparée d'un canon 

qu'elle a emmené vers le Schutzenhaus. Le but de ce transport n'a-

vait pas été annoncé. Douze délégués des bourgeois ont examiné les 

fusils, et les ont trouvés tous chargés. Le peuple exigea que la garde 

civique occupât l'arsenal en remplacement des soldats, ce que la 

garde civique s'est hâtée d'exécuter. Toute la journée, il y a eu des 
rassemblements. 

Un cri de colère s'élève dans toute l'Allemagne. On sait que les 

troupes fédérales ont été battues par les Danois, au moment où elles 

exécutaient les conventions diplomatiques, en évacuant loyalement 

le Jutland. On dit tout haut que l'on doit cette défaite à la politique 

des cours, ct surtout au roi de Hanovre, ami de l'Angleterre, qui 

empêche toujours ses troupes d'avancer. La question n'est plus que 

desavoir sur qui tombera la colère du peuple. Sera-ce contre les 

princes, sera-ce contre la diète, ou contre la constituante? On prévoit 

les plus grand malheurs, si cette dernière n'entre pas franchement 

dans la voie démocratique, en balayant à la fois la constituante de 

Berlin, la diète de Francfort et les princes. 

Les dernières nouvelles annoncent que les Danois font des pro-

grès; ils sont sous les murs d'Apenrade, où ils ont lancé des bombes, 

ainsi que dans Gravenstcin,où leurs projectiles ont réduit le château 

en cendres. Les populations fuient. Au départ du courrier, la fusil-

lade et la canonnade enveloppaient la ville de fumée. Les troupes 

allemandes auraient un peu repris l'offensive. 

ETATS-UNIS. 

, On a reçu en Angleterre, par le bateau à vapeur Britannia, des 

nouvelles de Boston du 17 et d'Halifax du 19 mai. 

Le congrès discute la question d'assistance aux habitants de l'Yu-

catan. Ce congrès ne s'est pas encore prononcé sur la question con-

sistant à annexer d'une manière permanente l'Yucatan aux Etats-

Unis. 

Rien de nouveau quant à l'élection du prochain président. Les dé-

mocrates veulent porter M. H. Cass ; les wbigs portent le général 

Taylor. 

A Mexico , le 28 avril, tout était encore précaire. Un congrès n'a 

pas encore pu s'assembler à Queretaro. On dit cependant qu'une 

majorité de onze membres est défavorable à la ratification du traité. 

Pena-y-Pena dit qu'il prendra sur lui la«responsabilité de ratifier le 

traité, si le congrès n'est pas en nombre. L'état duMexiqueestaffreux: 

des bandes de guérillas volent les diligences, détroussent les voya-

geurs et tuent les citoyens. 

Rien n'annonce encore une reprise du commerce entre la France 

et les Etats-Unis. 

Le gérant responsable, B. MCKAT. 

U DATP DÏÏAÇDÎintttT pour détruire les rats, taupes 

lHlh rflUorûUilljIj et cafards , se trouve, avec 

l'Esseuee pliosphorée contre les punaises, les fourmis et leu
rs 

œufs, chez LARDET , pharmacien-droguiste, place de la Préfecture 

a* 16, à Lyon. ' 

Bourse de Paris dm 5 juin 1848. 

On a ouvert aux cours de samedi, puis on a monté à deux heures 

demie. e' 

Le 5 0/0, qui était avant-hier à 48, a fait 47 75 et 48 50, et re,,. . 

à 48 25. e » 

Le 5 0/0, fermé samedi à 68, a varié de 67 75 à 69, et ferme à Qg 

• . t «"cou». Dnoier 
Trois pour cent français 48 à* 

Quatre pour cent français > 

Quatre et demi pour cent 60 , 

Cinq pour cent français 67 75 go 

Cinq pour cent belge (1842) 66 1/2 , 

Cinq pour cent romain 55 ^ 

Cinq pour cent napolitain 68 75 70 
Banane de France 1180 , 

i
Saint-Germain , _ 

Versailles (rivedroite). . . 113 75 \IK 

Versailles (rive gauche). . 97 50 0» 7n 

Paris à Orléans 565 , 

Paris à Rouen 400 , 

Rouen au Hàvre 2*1 25. 205 
Avignon à Marseille. . . . 216 25 215 

Strasbourg à Bàle 85 82 bo 

e Orléans à Vierzon 260 257 50. 

Orléans à Bordeaux. ... 597 50 , 

Chemin du Nord 555 7b 555 
Paris à Strasbourg .... 555 555

 75 

Tours à Nantes 556 25 , 

\ Paris à Lyon 508 75 {§$ 75 

SÉCURITÉ, 
comurc D'ASSURANCES CONTRE L'IBCEIDII, 

AUTORISÉE PAR LE GOUVERNEMENT 

ix DATE or 15 iHAna ISS*. 

CAPITAL SOCIAL : CINQ MILLIONS DE FR. 
Environ 3 millions 500,000 fr. de primes en 

portefeuille. 

Les assurances à l'étranger sont interdites par 

les statuts. 

La compagnie assure les constructions et pro-

priétés bâties , les mobiliers de toutes sortes , et 

marchandises en général. 

Elle assure aussi contre les dégâts pouvant ré-

sulter de l'explosion du gaz. 

Et, enfin, elle garantit contre la responsabilité 

locative et le recours des voisins. 

S'adresser , pour plus amples renseignements , 

demandes d'agences et autres, à Mil. Ho les se et 

Darnautl, directeurs du départementdu Rhône, 

au siège de leurs bureaux, à Lyon,rue d'Algérie, 1. 

SOCIÉTÉ DÉ IÀC0N, 

CONTRE LES RAVAGES DE LA GRÊLE, 
Autorisée pur le Ctanvernetnent 

EN DITE DU 14 MAI 1842, 

Mêmes bureaux que la Compagnie SÉCURITÉ. 

 (2715) 

FïfPÏ A P F M PUT A louer de suite, vaste 
L JLrUflLUUllUll 1 ■ Emplacement couvert, 

d'une surface de 4,000 pieds métriques pouvant 

servir pour entrepôt ou pour atelier, situé rue de 

la République (ex-rue Bourbon), n» 62. 

S'adresser au concierge. (2010) 

AVIS AUX DABI ES. 
M11" PE-YRET, place de le Préfecture, n°2, au3% 

a l'honneur de prévenir les dames qu'elle vient de 

recevoir d'une maison de Paris une grande quantité 

de chapeaux, capotes et bonnets montés, grande 

nouveauté, qu'elle établit à 30 pour 100 au-dessous 

Ue leur valeur, à «ause de la crise commerciale. 

(2008) 

Vllili A- ESTIEZ E. 

GRANDS BAINS DE MER 
Be la Méditerranée, à Marseille. 

Cet établissement, le seul qui loge les baigneurs, 

est ouvert depuis le 1er mai ; la réputation juste-

ment acquise dont il jouit, dispense de tout éloge : 

tout le monde sait qu'il réunit chaque saison l'élite 

des baigneurs. On trouve dans cette villa, ayant 

vue sur le magnifique panorama de la rade, deux 

hôtels confortables, table d'hôte et restaurant, 

ainsi que des écoles de natation pour les deux sexes. 

Un service d'omnibus neufs , appartenant à l'ad-

ministration, transporte les baigneurs de la ville à 
l'établissement. 

S'adresser, pour les renseignements, à M. Es-

tienne, propriétaire gérant. (Ecrire franco.) 

a u - àt (2009) 

n i vu y j T m o JBII.K. GLAIRE*, PITKITE, maladies 

U LH h L R o qu'elles engendrent ; moyen de les com-

battre par la 

TEINTURE GERMANIQUE 
MODIFIÉE, préparée à la pharmacie STEINACHER, 

rue Daùpnine ,58. 

L'altération des humeurs est l'unique cause des ma-

ladies ; cette vérité, admise par les anciens médecins, et 

méconnue depuis 40 ans par les modernes , est mise 

hors de doute aujourd'hui. Indiquer un moyen d'expul-

ser du corps ces humeurs viciées qui donnent naissance 

à toutes les maladies (voir la broch. délivrée gratis), 

tel est le but que nous nous proposons d'atteindre par 

notre TEINTURE PURGATIVE. Cette préparation, à 

la fois TOXIQUE et PURGATIVE, produit des effets à 

la dose d'une cuillerée à bouche eu deux au plus ; ell» 

est agréable, et purge sans coliques ni tranchées. 

PRIX. : 5 FR., 12 PURGATIOHS. 

Dépôts : à Lyon , chez M. VERNET , pharmacien , 

place des Terreaux ; à Tarare, chez M. MICHEL, phar-

macien. (5964) 

GII:KISO\ 

DES MALADIES SECRÈTES 
B0373LLSS OU AïlCiEUBES, 

Dartres, gales, rougeurs, goutte, rhumatismes, 
ulcères, écoulements, perles les plus rebelles , et 
de toute âcrelé ou vice du sang et des humeurs, 

Par le Sirop dépuratif végétal de 

Salsepareille ct de Séné, 
Extrait du CODEX MBDICÀMENTARIU3, approuvé par les Facultés 

de Médecine et de Pharmacie 

PUBLIÉ PAR ORDRE EXPRÈS DU GOUVERNEMENT. 

Le traitement est prompt et aisé à suivre en secret ou en 

voyage ; il n'apporte aucun dérangemen t dans les occupa-

tions journalières, et n'exige pas un régime trop austère. 

PRIX Î 5 mm LE FLACON. 
S'ADRESSER, A LYON, A LA PHARMACIE 

itne Palais-gSrillet, '83. 

8UtOP IPHlX'EîffTEIMQUJE 
centre 

LES IRBITATWSS ET LES PHLEGMAS1ES DES YÔ1ES liRMIRES, 
CONSEILLÉ ET PRÉPAR4 

Par M. HOUC1IU, 

ISLoÀVw "jUmatu SocUuï-inéàwvft, 
Rue Saint-Jean, 48. 

Ce Sirop, d'un usage simple et facile, guérit les gas-

trites chroniques, les spasmes, les maux d'estomac, la 

toux sèche, les fausses pleurésies, les vomissements, ks 

coliques, les diarrhées, les dérangements chez' les 

femmes, les fatigues et les lassitudes des membres in-

férieurs. Il réveille l'appétit, relève les forces et donne 

en peu de temps une santé parfaite. 

Chaque flacon, accompagné du mode de s'en servir, 

s; vend 5 f.; 6 flacon.. 15 f. (Affranchir.) (3528) 

PÂTE PECTORALE AU SALEP, 
DE MICHEL, PHARMACIEN à TARARE, 

Contre les maladies de poitrine, RHUMES, GRIPPES, irritatioDs 

de la gorge et de l'estomac. 
Prix: t franc *a centimes. 

Dépôts. — A Florence (Italie), chez MM. Félix 

Michel et Cie, négociants, place du Grand-Duc 

(Canto-alle farine, n° 515); et à Lyon, chez MM. De-

riard, rue du Bois, n° 17; Hutet, pharmacien rue 

. Port-Charlet; Reverchon ph. à Vaise. (14091 

MâMlIIS SEMI». 
SIROP VÉGÉTAL DE SALSEPAREILLE. 

Ce sirop est approuvé des académies de médecine, comme le plus puissant dépuratif de la masse du sang , 

favorisant promptement la sortie des virus dartreux et vénériens, indispensable après l'usage du mercure, dont il 

détruit totalement les traces, spécifique le plus actif, le plus certain et le plus prompt contre les âcretés et toutes 

les maladies qui ont leur siège dans le sang, telles que scrofules, scorbut, gale, boutons, et toutes les maladies de 

la peau, engorgements des glandes, des articulations, rhumatisme, goutte, les Seurs blanches des femmes, et 

contre les écoulements récents et invétérés, et il est prouvé par l'expérienee que deux bouteilles procureront une 

guérison radicale.— Prix : 8 fr. et 4 fr. la bouteille. 

Le public est prié de ne point confondre ce précieux médicament avec tous le3 autre» remèdes de *e genre 

annoncés en termes pompeux, et dont le prix vil pourrait séduire bien des gens dont tant de charlatans exploitent 

si effrontément la crédulité. Les nombreuses guérisons obtenues par l'usage de ee Sirop en font le plus bel éloge. 

On l'ait des envois. (Affranchir et joindre m mandat sur la poste.) 
Chez COURTOIS, ancien pharmacien des hôpitaux civils te militaires, place des PénitenU-de-la-Croix, près la 

Banque, à Lyon. 
A Grenoble, chez M. Déchenaux père, quincaillier, Grande-Rue. — A Màcon, chex M. Charpentier père, li-

braire, rue des Selliers. — A Saint-Etienne, chez M. Monestier, épicier, rue Royale, 1. — A Villefranche, chez 

M. Rozet, confiseur. — À Genève, chez M. Buvelot, pharmacien, quai des Bergues. — A Rive-de-Gier, chez M. 

Marrel, quincaillier, grande rue Palloui. (3758) 

MALADIES SE6EÈTBS. 
Guérison prompte et sans rechute des maladies de la peau et du sang , spécialement de» écoulement!, ii 

anciens qu'ils soient , et réputés incurables. Traitement gratis, si l'on n'est pas guéri en cinq ou dix jouri tans 

aucun régime. Le remède est garanti végétal ( EXTRAIT DB SALSEfAJiBlLLH et POUOEJI DIURÉTIQUE. ) 

A la pharmacie BERTRAND, place Bellecour', 14, à Lyon.— Dépôts : à Paris, rue du Grand-Chantier, 7; a Toulon, rua 

Bonneibi, 2; à Toulouse, rue de l'Orme-Sec; à Grenoble, rue Vieux-Jésuites.—On fait des envois. (Âjfranchir.) (5486) 

^
PftDS ATflWAVÏ ffT nilDUIAMî Vingt années de succès constants prouvent que le TAFFETAS 

uUilJ) UluKUlXij ïll UUniLLUllJi GOMMÉ de PAUL GAGE, pharmacien à Paris, rue de Grenelle-
Saint-Germain, 13 , est le seul qui en détruit la racine en quelques jours, et soulage immédiatement 

après sou application.—La boîte: 2 f.—Dépôts, à Lyon, aux pharmacies Vernet, André et Lardet, et chez tous 
les pharmaciens et parfumeurs du département. (7650) 

»■ ■ _W *Bl ^ À I
1 .^ rTr"TTrLT?rB A Lï0!,

i chez MM.V.raet, plaes aes Tarreaux ; André, 

Mil ijf-i W m S BV 1 îfll 1 I -M PI JH placs des Célestins ; Lardât , »!»•« dt la Préftctura : 

BsJfepJsB^jaM^Ilàpi^ Laroque, rue Saint-P»lycarp«, 10 ; He*o!, Jouchard 

> mMlc«»M«,«n » ««m* »*>pU p«i l'Aos*. ii M*d. «r !•
 Gr0

[
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 droguistes, qaai d'Orléans, ii.— A SMNT-ITIKNNE, 

ïl !..
 B

r.mi.r. m" 4. P.ri. .•*
B

ploit.t-UiTpiu. ,B. >«I. SOU. chez MM. Fa.re, rue «• 1a Caaédi. ; Pern.r, plaça de 

jnérlt » « Jour» 1M «coalKnmi» un M««4M, «ollipiÉi «J «MI lKôtel-de-Ville ; Galy, rua *e*oy. — A GasMOaLE, chei 

■tomae. la »olte *• 110 4r»géei M coûtant <rne 4 fr., •'••t U || Gabriel, rue Taucanso». - ■» A TxtKKce, ckoz MM. iui-

lt.rn.nt la ooia. cher 0*POT. Jozï».u, ph., r. Monbawo., M,
 Daraty el

 Bonnet.—ATim, ehes M. Barriar; et aan» 

.„, i.. a.«M«r« pk.rtn.dw. ^
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„ Je France et ae l'étranger. 

(CHANGEMENT DE DOMICILE. 
Au 15 juin prochain , l'IMPlMMERIE 

BOURSY FILS, actuellement rue Poulaille-

rie, n° 19, sera transférée grande rue Mercière, 

n° 66, près la place de la Prélecture. 

GARDE NATIONALE. 
Equipement pour soldats et officiers de toute 

arme, maison Nicolas Rozier, rue de Sarron, n» 13. 

(2000) 

CAPSULES DE RAQUIN. 
Elles sont approuvées et reconnues à Vunanimité 

par l'ACADÉMIE DE MÉDECINE comme infiniment 

supérieures aux Capsules Mothes et à tous les autres 

remèdes, quels qu'ils soient, pour la prompte et sûre 

guérison des maladies secrètes, écoulements récents 

et chroniques, flueurs blanches, etc.—A Paris, rue 

Mignon, n°2, et dans toutes les bonnes pharmacies. 

 Dépôt à Lyon, chez MM. Iiardet, place de la 

Préfecture, Malignoi», rue Mercière , et à la 

pharmacie des Célestins. (3696) 

A DD Â BTPMî'NT A louer p°ur la Saiût' 
Ail fin 1 LAlIlil 1. Jean, un vaste Appar-

tement au rez-de-chaussée, sur la rue du Pérat , 

n° 14, de quatorze à quinze pièces, tant grandes 

que petites, avec ou sans écurie et remise. 

S'adresser au portier. (2001) 

RHUMES. CAT1KBHES. 

Pourguérirpromptement les maladies de poitrine, telles 

que rhumes, toux, catarrhes, asthmes, coqueluches, en-
rouements, il n'y a rien de plus efficace et de meilleur que 

la I*ATE DI6EORGÎ, pharmacien d'Epinal (Vosges). 

Elle sevend moitié moins que les autres, par boitesde I L 

25 c. et de 65 c. , dans toutes les meilleures phar-

macies de Lyon, et principalement chez MM. LA"* 

DET, place de la Préfecture , 16 , VERNET, pl«
c

« 

des Terreaux, 15, et à la pharmacie des Célestins; Saint-

Etienne, GARNIER-MARTHNET, pharmacien, place de 

Foy , 1 ; Châlon-sur-Saône , FOURCHER - MOSSLL , 

Grande-Rue ; Màcon, FAIVRE, confiseur, Grande-Rue, 

56, et Genève (Suisse), ROUZIER. 
M.GaoBGi a obtenu deux médaille» d'or at d"'St'> 

pour la supériorité de sa Pâte pectorale. (38-b) 

LYON. -IMPRIMERIE DE BOURSY WLS, 

Rue «f la PoulaiHaw», *iT» 


